
      

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU  

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR 

DE LA HAUTE-VIENNE 
 

Samedi 16 octobre 2021 

 

 

 

Sont présents : ROUZEAU Nathalie, RACAUD Patrick, BOUDET Philippe, GOUILLY Pascal, BOUTAUD 
Maurice, VILATTE Alain, GUILLOU Jean-Marie,  GUICHARD Laurent, NONY Michel ; RAYMONDEAU 
Charles. 

Sont excusés : COUSSI Jean-Christophe (procuration à GOUILLY Pascal) et THOMAS Michel 
(procuration à RAYMONDEAU Charles). 

Sont absents : .Messieurs  BARRAT Jean-François et LAHOUNDERE Serge. 

 

Début de séance à 14 h 30 

Vérification du Quorum : nombre de Société de Tir présentes / Nombre de Société de Tir existantes  
en Haute Vienne  (>  1/2.) : 7 présentes sur 10  représentant 42 voies sur 50. Le quorum est dépassé. 

 

L’ordre du jour concerne la modification des statuts :  

 Titre II article 8 : l’Assemblée Générale du Comité Départemental se compose de l’ensemble 
des sociétés de tir du département, à jour de leur cotisation de l’année en cours 

Devient : l’Assemblée Générale du Comité Départemental se compose de l’ensemble des sociétés de 
tir du département,  à jour de leur cotisation de l’année en cours (maintenant reversée par la 
fédération française de tir). 



 

 Titre II article 9 : les convocations sont faites un mois à l’avance par courrier, adressée à 
chacun des membres du comité départemental 

Devient : les convocations sont faites un mois à l’avance par  courrier postal, mail, etc,  adressée à 
chacun des membres du Comité Départemental sur une adresse postale ou électronique. 

 

 

Les deux modifications sont acceptées. 

Fin de séance à 15 h. 

 

Le président du CDTHV      La secrétaire générale 

Pascal GOUILLY       Nathalie ROUZEAU 

 

 

 

 

. ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU  

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR 

DE LA HAUTE-VIENNE 
 

Samedi 16 octobre 2021 

 

 

Sont présents : ROUZEAU Nathalie, RACAUD Patrick, BOUDET Philippe, GOUILLY Pascal, BOUTAUD 
Maurice, VILATTE Alain, GUILLOU Jean-Marie,  GUICHARD Laurent, NONY Michel ; RAYMONDEAU 
Charles. 

Sont excusés : COUSSI Jean-Christophe (procuration à GOUILLY Pascal) et THOMAS Michel 
(procuration à RAYMONDEAU Charles). 

Sont absents : .Messieurs  BARRAT Jean-François et LAHOUNDERE Serge. 



Début de séance à 15 h. 

 

Vérification du Quorum : nombre de Société de Tir présentes / Nombre de Société de Tir 
existantes  en Haute Vienne  (>  1/4.) : 7 présentes sur 10  représentant 42 voies sur 50. Le quorum 
est dépassé. 

Approbation du CR de l’AG du 03 octobre 2020. : approuvé à l’unanimité. 

 

Rapport moral :  

- Visite du stand d’ASTIRA pour compétitions d’armes anciennes suite à divergence entre tireurs sur 
les installations, avec un accord signé par la SSLT, ASTIRA et le CDTHV. 

  - Au niveau des clubs, aucun problème n’est remonté au niveau du CDTHV.  

- Vu l’arrêt de toutes compétitions et rassemblements  durant cette année sportive, l’achat prévu 
d’un projecteur a été reporté sur le début d’année sportive 2021 – 2022. 

- Les clubs de tir de Haute Vienne ont étés très peu impactés par la baisse des adhérents. 

- Nombre de licences : Données ITAC au 31 Aout 2021: Augmentation de 1,05% par rapport à 
l’année dernière au niveau département     1805 en 2018, 1818 en 2019, 1843 en 2020 et 1935 au 
31 Aout 2020.  

- Fichier FINIADA : 333 tirs d’initiation ont été fait l’année écoulée, 0 négatif au FINIADA. 

- Formations : Néant. 

 

Rapport approuvé à l’unanimité. 

 

 

Rapport financier : par Philippe BOUDET cf. annexe 1 

L’encaisse pour 2020/2021 est de 8878 euros, soit un excédent de 2886,75 euros. Il est donc décidé 
de rester à 2 euros par licencié. 

Propositions :  

- la banque actuelle prélève maintenant des frais de tenue de compte important. L’Assemblée 
Générale autorise le trésorier ainsi que le président de négocier ceci avec la banque. En cas contraire, 
ils sont autorisés à en changer. 

- le site internet : d’autres sites sont moins chers, à voir et à discuter. 

   



La vérificatrice aux comptes atteste de l’exactitude des comptes. (Annexe 1) 

Election du vérificateur aux comptes pour l’année 2021/2022 : Corinne NONY est renouvelée dans 
cette fonction. 

Approuvé à l’unanimité. 

 

Rapport sportif : par Pascal GOUILLY 

Un début de saison 10 mètres et 18 mètres en individuel qui a été stoppé net par la pandémie de 
COVID 19. Les arbalétriers ont pu tirer leurs matchs, ainsi que pour le 10 mètres, quelques licenciés. 
Mais tous les tirs faisant partis de la même compétition INDOOR 10 & 18m, ils ont étés annulés. 

Ensuite, une annulation de tous les championnats départementaux, régionaux et France du à la 
pandémie de COVID 19.  

 

Arbitrage : par Pascal GOUILLY 

Je remercie les arbitres qui m’ont aidé  pour l’arbalète et les quelques tirs en 10 mètres. 

Je tiens à renouveler mes excuses à notre ami et arbitre François GALVAGNON, que j’ai oublié de 
prévenir de l’annulation du départemental 10 mètre à partir du samedi 24 octobre 2020, en même 
temps que tous les tireurs inscrits à cette épreuve. Michel GENEST m’avait aidé à appeler tout le 
monde et je le remercie également. 

 François est donc  venu pour rien à La Bastide le samedi matin. Je sais qu’il ne m’en veut pas et que 
je garde son amitié. 

 

Calendrier prévisionnel : cf. annexe 2 

 

Aide exceptionnelle engagement compétition des jeunes :  

 La FF TIR a décidé de ne pas percevoir la cotisation pour les jeunes cette année sportive 2021 
– 2022.  

Le CDTHV envisage de prendre à sa charge 2€ sur chaque engagement de jeunes (de poussins à 
juniors) sur les départementaux  EDT, arbalète Field et IR900, les épreuves 10m et 25m pour l’année 
2021/2022. 

 Il est également proposé de récompenser chaque jeune licencié en Haute Vienne pour un  
podium régional. Uniquement sur facture :  

- 50 euros remboursé pour la première place,  

- 30 euros remboursé pour la deuxième place et  



- 20 euros remboursé pour la troisième place.  

Les 2 propositions sont acceptées à l’unanimité. 

 

Modification indemnité arbitrage : La FF TIR a décidé d’indemniser les arbitres en CDF de 50€ 
pour une journée complète, en plus des indemnités kilométriques. Ces indemnités ne seraient pas 
fiscalisées  (loi LAMOUR). 

Le CDTHV n’ayant pas les moyens de la FF TIR, je vous propose d’appliquer ce changement 
d’indemnisation en divisant par deux le montant, soit 25€ pour une journée complète d’arbitrage ou 
12,50€ pour une demi-journée. Cela nous coûterait environ 1500€ à l’année, soit 0,78€ par licence. 
(Voir tableau). Nous avons suffisamment de moyen pour cette année. 

Cette modification est votée à l’unanimité pour essai -exceptionnellement - cette année 2021/2022  

Questions diverses :  

Arbitre de bench rest : Roland Penaud, David Tong , Pascal GOUILLY et Patrick RACAUD sont 
volontaires pour suivre la formation. 

Charles RAYMONDEAU, pour la cible limousine, demande si une formation de nouveaux arbitres est 
prévue pour cette année. La réponse est non au niveau de la ligue (voir CR du CD de la ligue Limousin 
du 06 septembre 2021). 

 

 

Fin de séance à 16 h 40 suivi du pot de l’amitié, sans remise  des records, puisqu’il n’y a pas eu de 
championnat. 

 

 

Le président du CDTHV      La secrétaire générale 

Pascal GOUILLY       Nathalie ROUZEAU 









 Calendrier Prévisionnel Saison 2021/2022                                                 Mise à jour 16/10/2021      
  

  
DEPTX 
CORREZE 

 
DEPTX 
CREUSE 
 

 
DEPTX 
HAUTE VIENNE 

 
DEPTX 
Dates 
Limites 

 
Dates 
envoi 
des 
résultat
s 

 
Régionaux Date 
fixées par la 
Ligue 

Fiches 
engagements 
Dates limites 
de réception  

 
Championnat de France 

Carabine 
Pistolet 
10m 
PARA-TIR 

 
 

 

4/5 déc 2021 
La bastide 

sslt 

 
 

12 déc 
2021 

 8/9 jan 
2022 

guéret 
 

 
 

17/01/2022 

 
BESANÇON 
Du 14 au 19  
Février 2022 

 
Arbalète 
Field 18m  
 

 

 
 

27/28 nov 
2021 
sslt 

 
12 déc 
2021 

 15/16 jan 
2022 
Sslt 

 
17/01/2022 

BESANÇON 
Du 14 au 19  
Février 2022 

 
 
CDF Clubs 
18 m 
 

  27/28 nov 
2021 
sslt 

 
12 déc 
2021 

 15/16 jan 
2022 
sslt 

 
17/01/2022 

 
BESANÇON 

 

 
Cible Mobile 
10m 

 
 
 
 

 
26 nov 2021 

sslt 

 
12 déc 
2021 

 8/9 jan 
2022  
sslt 

 
17/01/2022 

 
BESANÇON 
Du 14 au 19  
Février 2022 

 
Championnat 
France Clubs    
10m  
Seniors + EDT 
 

  
18/19 déc 

2021 
Cible 

limousine 

 
 

26 déc 
2021 

 29&30 
Janvier 

2022 
guéret 

 
 

15/02/2022 

 
LONGUENESSE 
Les 12&13 mars 

2022 

 
Arbalète Field 
IR 900  

  
17 avril 2022 

sslt 

 
 

24 avril 
2022  

 29 mai 
2022 
sslt 

 
 

30/05/2022 

CUSSET 
Les 24 au 26 

juin 2022 

 
Armes 
anciennes  

  
9/10 avril 

2022 
Astira 

 
30 avril 

2022 

 21&22 mai 
2022 
sslt 

 
23/05/2022 

CHINON 
Du 22 au 26 juin 

2022 

 
Ecole de Tir 
10m 

 27 mars 2022 
20 mars 2022 

Cible 
limousine 

 
27 mars 

2022 

 16 avril 
2022 

guéret 

 
25/04/2022 

 
MONTLUÇON 
Du 26 au 29 mai 

2022 
 
Tir Armes 
Réglementaires 

  
23/24  avril 

       2022 
La valouze 

 
8 mai 
2022 

 04&05 juin 
2022 
sslt 

 
06/06/2022 

CNTS 
Du 07 au 09 
juillet 2022 

Pistolet 25+VO 
Carabine 50m 
Pistolet libre 
PARA-TIR 
 

 14&15 mai 
2022 7/8 mai 

2022 
sslt 

 
 

15 mai 
2022 

 18&19 
juin2022 

guéret 

 
 

20/06/2022 

VOLMERANG
E LES MINES 

Du 20 au 28 
juillet 2022 

Championnat 
France des 
Clubs  
25M /50M 
 

 14&15 mai 
2022 7/8 mai 

2022 
sslt 

 
15 mai 
2022 

 18&19juin 
2022 

guéret 

 
 

20/06/2022 

 
VOLMERANGE 

LES MINES 
Le 24 juillet 

2022 
 
Silhouettes 
Métalliques 

 
 
 
 
 

 
14/15 mai 

2022 
La valouze 

 
15 mai 
2022 

 11&12 
juin2022 

La valouze 

 
 

27/06/2022 

 
AUSSAC 

Du 1er au 07 
Août 2022 

LA 
LIMOUSINE 

  

 

   
3 juillet 2022 

  

 En prévision : stage pistolet/carabine le 27 novembre OU le 4 décembre 2021 
Stage TAR : en attente du nouveau règlement. 


